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Loi fédérale 
sur le travail dans les fabriques 

Loi ou bon plaisir? 

La loi est la règle établie par l'autorité à la
quelle la constitution politique d'un pays attri
bue le pouvoir de commander, de défendre 
ou de permettre. 

La constitution fédérale a, sous réserve des 
droits du peuple et des cantons, confié le pou
voir de légiférer à l'assemblée fédérale, et 
laisse le Conseil fédéral pourvoir à l'exécution 
des lois et des arrêtés de la Confédération. 

L'assemblée fédérale est donc l'autorité lé
gislative, et le Conseil fédéral, l'autorité execu
tive. 

Ces notions élémentaires de droit public 
suisse peuvent paraître superflues à répéter 
tant elles sont évidentes et connues de chacun, 
et cependant, on en vient à se demander au
jourd'hui, si ces principes existent encore, 
s'ils n'ont pas été abrogés tacitement durant 
la période tourmentée que nous venons de 
vivre, période pendant laquelle le fonctionne
ment de notre démocratie a été faussé par le 
système des pleins pouvoirs. 

Ce système, nécessaire certainement, mais 
combien néfaste aussi, a fait perdre souvent 
de vue au Conseil fédéral qu'il n'était que 
l'exécutif, chargé de veiller seulement à l'ap
plication de la loi, et non à la faire. Il a sur
tout donné à de nombreux fonctionnaires, 
simples agents d'exécution, l'envie de légifé
rer à leur tour, d'interpréter extensivement la 
loi, et d'exiger sans aucune raison quelconque 
l'exécution d'actes dont le principe lui-même 
ne figure dans aucun acte législatif. 

L'exemple le plus frappant de cette défor
mation, résultat du système des pleins pou
voirs, est celui donné par les inspecteurs de 
fabriques relativement à la sanction des nou
veaux règlements, que doivent élaborer les 
industriels en raison de l'entrée en vigueur de 
la nouvelle loi sur le travail dans les fabriques, 
du 18 juin 1914. 

L'exécution de cette loi, ainsi que celle des 
prescriptions édictées par le Conseil fédéral, 
est du ressort des cantons, sous la haute sur
veillance du Conseil fédéral, qui institue com
me organes de contrôle, des inspections fédé
rales des fabriques. 

Les inspecteurs s'efforceront, dit l'ordon
nance d'exécution, « d'une part d'assurer par 
« un concours bienveillant les avantages de la 
« loi à l'ouvrier, d'assister obligeamment, d'au-
« tre part, le fabricant dans l'exécution des 
« exigences de la loi, et de gagner ainsi la 
« confiance des deux parties ». 

c> L'inspectorat des fabriques n'a pas le droit 
« de rendre des décisions ». 

Comme déjà dit, c'est au gouvernement can
tonal que la décision appartient, sous réserve 
de recours au Département fédéral de l'écono
mie publique. 

Les inspecteurs des fabriques ont-ils réussi 
à gagner, ainsi que le demande l'ordonnance 
d'exécution, la confiance des deux parties inté
ressées? Ce ne parait pas être le cas, au moins 
pour une des parties, et les doléances des in
dustriels sont hélas nombreuses. 

Un esprit bureaucratique sévit à l'inspecto
rat des fabriques, plus que dans aucune autre 
administration. On ne prend pas l'esprit de la 
loi pour juiide ; on ne se place pas à un point 
de vue pratique; ou esclaves de la lettre, pré
occupés de solutions mesquines et souvent 
abusives, ou pédants autoritaires ayant des 
exigences ne reposant sur anenne base légale, 
tels sont, disent les industriels, les inspecteurs 
de fabriques. 

Et malheureusement, les autorités canto
nales, oubliant que l'exécution de la loi leur 
appartient, que les inspecteurs de fabriques 
n'ont pas le droit de rendre des décisions, 
emboîtent le pas, et elles, placées plus près des 
industriels, pouvant connaître mieux les be
soins d'une industrie, se bornent au rôle d'a
gents d'exécution des inspectorats, qui ne sont 
cependant que des organes de contrôle. 

Au sujet des nouveaux règlements de fabri
ques, les associations professionnelles se sont 
efforcées, pour simplifier le travail de chacun, 
et uniformiser autant que possible les règles 
relatives au travail et à la police dans les fa
briques, de soumettre à leurs membres des 
règlements-types. 

Ces règlements ont le tort, dans la règle, de 
s'éloigner du guide pour l'établissement du 
règlement de fabrique, rédigé par les inspec
torats. Ils sont dès lors « massacrés » par 
ceux-ci, et les autorités cantonales se bornent 
à imposer aux industriels, les exigences des 
inspectorats, ce, comme de coutume. 

Or, cependant, les règlements-types que 
nous avons eus sous les yeux, ne contiennent 
pas de dispositions contraires à la loi, à l'ex
ception près de la répartition de la durée du 
travail, au sujet de laquelle nous reviendrons 
dans un prochain article. 

Pour le surplus, il s'agit de questions d'ap
préciations, et surtout de savoir si le règle
ment de fabrique ne doit contenir aucune dis
position qui constitue la répétition de pres
criptions légales, ou si les textes proposés 
sont supérieurs comme élégance ou clarté de 
style à ceux du guide officiel. C'est donc une 
question d'appréciation. On peut être fort bon 
patriote et industriel sérieux, sans lire à ge
noux la prose de Messieurs les inspecteurs de 
fabriques. 

En résumé, les associations professionnelles 
ne sont pas disposées à admettre sans autre 
les exigences de l'inspectorat des fabriques et 
elles ont chargé leurs organes d'un recours à 
l'autorité supérieure. Les industriels seront 
donc bien inspirés en ne se hâtant pas de re
viser leurs règlements de fabriques et en sous
crivant sans discussion aux c décisions » des 

inspectorats, qui, nous le répétons, n'ont pas 
le droit de rendre des « décisions ». 

F.-L. C. 

Informations 

Allemagne. — Transit. 
Les colis postaux et les articles de messagerie 

avec et sans valeur déclarée, pour les Pays-Bas, 
sont de nouveau admis à l'expédition par la voie 
d'Allemagne. 

Hongrie. — Surtaxes douanières. 
On mande de Budapest que la surtaxe douanière 

lors du paiement des droits d'entrée en papier-
monnaie, a été fixée à 500%. 

Italie. — Surtaxes douanières. 
Par décret du ministère ^italien du trésor, du 6 

avril courant, entré en vigueur le 8, le payement 
des droits de douane en or peut s'effectuer en bil
lets d'Etat ou de banque, moyennant addition de 
100 °/o. 

Pologne. — Enregistrement des maisons 
suisses de commerce. 

D'après une communication du ministère polo
nais des affaires étrangères, il n'est mis aucun 
obstacle à l'enregistrement au Registre du com
merce polonais des maisons de commerce suisses, 
la Suisse admettant l'enregistrement des maisons 
polonaises, moyennant les conditions usuelles. 

Suède. — Echantillons et collections 
de commerce. 

Aux termes de l'art. 14 du décret royal suédois 
du 18 octobre 1912, seuls les voyageurs de com
merce des pays ayant conclu un traité de commerce 
avec la Suède sont autorisés à prendre avec eux 
des échantillons d'article en or et en argent. La 
Suisse n'étant pas lié par un traité de commerce 
avec la Suède, les voyageurs suisses ne bénéficient 
donc pas de cette faveur. 

Des négociations ont actuellement lieu entre ces 
deux pays, concernant un arrangement qui accor
derait aux Suisses les mêmes droits que ceux dont 
jouissent les voyageurs de commerce de pays 
ayant conclu un traité de commerce avec la Suède. 

Jougoslavie. — Interdiction d'importation. 
Le Moniteur officiel du Royaume des Serbes, 

Croates et Slovènes, du 23 mars dernier, publie 
une ordonnance du Conseil des ministres du 19 
du même mois, portant interdiction d'importation 
d'une séries d'articles de luxe, dont: 

Pierres précieuses et semi-précieuses, brutes et 
travaillées, ainsi que les imitations en verre de 
pierres précieuses. 

Ouvrages d'or, d'argent et de platine, ouvrages 
dorés ou argentés, avec ou sans pierres précieuses. 

Montres de poche et boîtes de montres, à l'ex
ception de celles en métal commun. 

Les marchandises consignées pour l'expédition 
à destination de la Jougoslavie avant le 23 mars, 
sont admises à l'entrée, jusqu'au 23 avril courant. 

Chronique des Associations patronales 

Fédération des fabricants de boîtes argent. 
L'assemblée générale de cette Fédération aura 

lieu lundi 19 avril courant, à 9'/s h. matin, au 
Bielerhof, à Bienne, avec l'ordre du jour suivant : 

1. Protocole. 
2. Rapport administratif. 
3. Reddition des comptes, exercice 1919. 
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4. Budget 1920. 
5. Nominations statutaires. 
6. Ratification d'achats d'outillages. 
7. Décider l'achat d'outillages. 
8. Chômage. 
9 Divers. 

Commerce extérieur 

Répertoire des pays, revu et augmenté pour 
la statistique du commerce de la Suisse 

avec l'étranger. 
E u r o p e . 

1. Allemagne, île d'Helgoland (Germ.). 
2 . Autriche, principauté de Liechtenstein (Au.). 
3 . France, Corse, Luxembourg, Monaco, An

dorre (Fr.) . 
4 . Italie avec la Sicile et la Sardaigne, Tyrol 

méridional (Trentin), Istrie avec Trieste (It.). 
5 . Belgique (Be.). 
6. Pays-Bas (N.). 
7 . Grande-Bretagne, Irlande, îles Shetland et du 

Canal de la Manche (Jersey et Guernesey), 
Gibraltar, îles de Malte et de Chypre (G. B). 

8 . Espague, îles Baléares, Pityuses et des Cana
ries (Sp.). 

9. Portugal, îles Açores et Madère ( P o r t ) . 
10 . Danemark et Schleswig septentrional, îles 

Bornholm, Faröer, Islande, Groenland (Dk). 
1 1 . Norvège (Nor.). 
12 . Suède, îles Oeland et Gotland (Sd.). 
1 3 . Finlande, Esthonie, Lettonie,Lithuanie (Bait.). 
14 . Pologne (Pologne congressiste, duché de Po

sen, Dantzig et Galicie (Pol.). 
15 . Tschécoslovaquie (Bohême, Moravie et Hon

grie septentrionale) (T. S.). 
16. Hongrie (Ung.). 
17 . Jugoslavie: Serbie, Monténégro, Bosnie, Her

zégovine, Croatie, Slavonic et Dalmatie 
avec Fiume (Serb.). 

18 . Grèce, Epire et Chalcédoine avec Salonique, 
Albanie, Crête, îles Joniennes (Corfou, Cé-
phalonie, etc.), Cythère, Cyclades (Andros, 
Timos, Syros, Paros, Naxos, Amorgos, Mi-
los, Thira, Anaphi), Sporades septentrio
nales (Skiathos, Skopelos, Skyros), Spora
des méridionales (Nikaria, Cos, Rhodes, 
Karpathos), îles Thasos, Lemnos, Lesbos 
(Mytilène), Chio, Samos et les parties grec
ques de l'Asie mineure (Smyrne, etc.) (Gr.). 

1 9 . Roumanie avec le Banat et la Transylvanie 
(Rum.). 

20 . Bulgarie (Bulg\). 
2 1 . Ukraine (Ukr.). 
22 . Russie d'Europe et d'Asie, Caucase, Géorgie, 

Chiwa et Buchara (Russ.(. 
2 3 . Turquie d'Europe avec Constantinople et Tur

quie d'Asie (Turk.). 
A f r i q u e . 

24 . Egypte, Soudan, presqu'île de Sinaï (Eg.), 
2 5 . Algérie, Tunis, Tripoli (Alg.). 
2 6 . Maroc (Maroc). 
27 . Union sud-africaine, Rhodésie, pays des Bet-

chuana, des Bassoutos, de Swazi, de Nama-
qua et de Damara, côte orientale portugaise 
(Mozambique, Lorenzo-Marquez) (Cap.). 

2 8 . Reste de l'Afrique occidentale (Congo): 
Espagnole : 

Annobon, 
Fernando Pô, 
Corisco, 
Elobey, 
Côtes des Canaries 

(Rio de Oro) 
Guinée espagnole. 

Britannique : 
Ascension, 
Ste-Hélène, 
Gambie (Bathurst), 
Sierra-Leone, 
Pays des Ashantis 

et de Togo (côte 
d'or), 

Lagos et Nigeria. 
Cameroun; Liberia. 

2 9 . Reste de l'Afrique orientale (Ost.-Afr.): 

Portugaise : 
Iles du Cap vert, 
Sao Thomé et Principe, 
Guinée port. (Bissau), 
Cabinda (Congo port.), 
Angola (Loanda, Ben-

guela, Mossamedes). 

Française : 
Sénégal (Sénégambie), 
Guinée française, 
Côte d'ivoire, 
Dahomey, 
Congo français, 

Belge : 
Etat belge du Congo. 

Britannique : 
Iles Amirantes, 
Iles Maurice, 
Iles Seychelles, 
Zanzibar, 
Pemba, 
Socotora, 

Française : 
Iles Comores, 
Madagascar, 
Mayotte, 
Iles de la Réunion, 
Côte des Somalis (Obok 

et Djibouti). 

30 
3 1 . 

32. 

33 

34 . 
3 5 . 

36. 

37 
38. 

39 

40, 

41 

42 
43 

44. 

45 . 

46. 

47 . 
4 8 . 
49 . 
50 . 
5 1 . 

52. 

53. 

Britannique : 
Iles Tschagos, 
Afrique orientale 

britannique, 
Pays de Niassa, 
Uganda, 
Somali britannique. 

Italienne: 

Erythrée, 
Côte italienne des 

Somalis. 

Abyssinie. 

Asie . 
Mésopotamie, Perse, Afghanistan (Mesop.). 
Reste de l'Asie mineure : Syrie, Palestine, 

Arabie, Iles Barein, Aden, Arménie (Syr.). 
Inde britannique avec les îles Ceylan, Maldi

ves et Laquedives, Andaman et Nicobar; 
protectorats du Népal, Bhutan et Beloud-
schistan ; possessions françaises de Pondi-
chéry, Karikal, Mahé, Yanaon, Chanderna-
gore et la possession portugaise de Goa 
(I. B.). 

Birmanie, Straits Settlements (Singapore, 
Wellesley, Malacca, Pinang, protectorats 
malais (Perak, Selangor, Negri Sembilan, 
Pahang), Bornéo britannique, Sarawak 
(Brunei, Labuan) (Strai ts) . 

Siam. 
Indochine française (Annam, Tonkin, Cam

bodge, Cochinchine) (I. F.). 
Inde hollandaise : Iles de la Sonde (Java, Bor

néo, Sumatra, Celebes, Lombok), Moluques, 
Nouvelle-Guinée hollandaise, Timor portu
gais et hollandais (I. N.). 

Philippines (Phil.). 
Chine (empire chinois, avec la Mandchourie 

et l'île Hainan, Hongkong, Weihawei (brit), 
Port Arthur, Kiautchou (jap.), Macao (por-
tug.) (Chin.). 

Japon, Formose, Corée, îles Carolines, Ma
riannes et Maréchal (Jap.). 

A m é r i q u e . 
Amérique septentrionale britannique (Cana

da, Nouveau Brunswick, Terre-Neuve, Nou
velle Ecosse), St-Pierre et Miquelon (Can.). 

Etats-Unis de l'Amérique avec l'Alaska (U. 
St.) . 

Mexique (Mex.). 
Amérique continentale centrale : Honduras 

britannique (Belize); Honduras, Guatemala, 
StSalvador, Nicaragua, Costa Rica, Panama 
(A. G.)-

Cuba, Haiti, République de St-Domingue, 
Portorico (Cuba). 

Jamaïque, îles Bahama et des Bermudes et 
Petites Antilles (Jam.), savoir: 

Britannique : Britannique : 
Anguila, Iles Virginie. 
Antigoa, 
Barbades, Etats-Unis : 
Barmude, Ste-Croix, 
Iles Cayman, St-Thomas. 
Dominique, 
Grenade, Françaises: 
Grenadines, Guadeloupe, 
Montserrat, Marie Galante, 
St-Christophe- Martinique, 

Newis, St-Barthélemy, 
Sta. Lucia, St-Martin (partie nord). 
St-Vincent, 
Tabago. Hollandaises : 
la Trinité, Saba, 
Iles Turks et St-Eustache, 

Caïcos, St-Martin (partie sud). 
Colombie, Venezuela, Guyane (Guyane hol

landaise ou Surinan) et îles Aruba, Bonaire 
et Curaçao; Guyane Britannique et fran
çaise (Cayenne) (Col.). 

Brésil (Br.). 
Uruguay, Paraguay (Urug.). 
République argentine et îles Falkland (Arg.). 
Chili. 
Pérou, Bolivie, Equateur (Peru). 

A u s t r a l i e . 
Confédération australienne et Tasma-

nie (C. W. ) . 
Nouvelle-Zélande et autres îles du Grand 

Océan (Oc) . 
Britanniques: Françaises: 

Iles Ellice, lies Loyalty, 
Iles Fidgi, Iles Marquises, 
Iles Gilbert, Nouvelle-Calédonie, 
Iles de Cook ou Iles Pomotou, 

d'Herwey, Iles de la Société, 
Iles Manahiki, 
Nouvelle-Gui- appart. aux Etats-Unis: 

née (Papua), Guam, Iles Hawai ou 
Iles Norfolk, Sandwich, 
Iles Phénix, Iles Samoa (des naviga-
Archipel de Bis- teurs), 

marck. 

Britanniques: 
Iles Salomon, Nouvelles-Hébrides, an-
Iles Tokelau, glaises et françaises. 
Iles Tonga ou des amis. 

W Les abréviations admises pour l'indica
tion des pays de production et de destination sont 
indiqués en parenthèse dans le tableau ci-dessus; 
la désignation des pays par la seule indication de 
leur numéro d'ordre n'est pas admise. 

Expositions, Foires et Congrès 

France. 
Congrès de la Fédération des Chambres 

syndidales des H. B. J. 0. détaillants. 
Ainsi que nous l'avions annoncé dans notre n° 

du 20 mars, le congrès de la Fédérati m des cham
bres syndicales des horlogers-bijoutiers détaillants 
de France, a eu lieu, à Paris, les 22, 23 et 24 mars 
dernier. 

Suivant la France horlogère, des commissions 
spéciales ont rapporté sur les questions à l'ordre 
du jour, parmi lesquelles figurent quelques-unes 
intéressant nos lecteurs. 

Taxe de luxe. 
La commission exprime le vœu que la taxe de 

luxe soit supprimée, qu'un régime fiscal identique 
soit appliqué à tous les commerçants et industriels, 
sur la base de l'impôt sur le chiffre d'affaires. 
Vente directe des fabricants aux administrations. 

Les détaillants s'opposent à la vente directe des 
fournisseurs d'horlogerie aux administrations 
(compagnies de chemins de fer, tramways, etc.), 
de montres ou tous autres articles, qui se chiffrent 
par milliers à la commande. La Fédération adopte 
un vœu qui tend à réserver la clientèle des horlo
gers-bijoutiers aux fabricants sincères, ne servant 
que les horlogers-bijoutiers et avisant les fabri
cants et grossistes qu'à l'avenir, quand ils vou
dront, traiter avec une afiaire de gros avec une 
administration, ils devront en toute loyauté s'a
dresser au syndicat des horlogers-bijoutiers de la 
région pour avoir son autorisation ; une commis
sion serait alors versée à ce syndicat, pour répar
tition entre tous ses membres, compensant ainsi 
la perte occasionnée du faite de la vente en gros 
par le fabricant. 

Vente au détail dans les expositions, etc. 
La Fédération émet un vœu protestant contre 

toute vente au détail par des fabricants dans les 
expositions permanentes, salons, foires, etc. Une 
protestation sera envoyée à la Foire suisse d'hor
logerie, à Genève, pour que toute vente aux par-
ticuliex's soit refusée et que seuls les grossistes et 
détaillants horlogers puissent acheter. ') 

Poinçon d'origine 
sur les marchandises étrangères. 

La commission fait adopter un vœu se rappor
tant à l'opposition d'un poinçon d'origine sur tout 
article importé en France, permettant ainsi de 
protéger l'industrie française. 

Boule de Neige. 
Un vœu est émis qu'une législation bien assise 

vienne interdire définitivement ce système de 
ventes. En attendant, il y aura lieu pour se dé
fendre, de se servir des jugements actuels. 

Chronique financière et fiscale 

Dans leur circulaire hebdomaire, MM. Samuel 
Montagu and C" évaluent à un milliard de dollars 
la quantité d'argent qui est thésaurisé aux Etats-
Unis, ce qui explique en grande partie la situation 
actuelle des changes. Pendant la dernière semaine, 
la quantité d'argent disponible a été plus abon
dante en raison des envois de divers pays conti
nentaux. L'abondance des öftres d'argent fondu 
indique que de grandes quantités de ce produit 
sont et seront disponibles. Par suite de la baisse 
des Changes, la Chine s'est abstenue d'acheter, 
mais a été remplacée par un acheteur encore in
connu. Toutefois, quand le marché ne sera plus 
soutenu par cet acheteur, il est probable que les 
cours recommenceront à baisser. En somme, les 
variations de cours ont été très étroites. L'Alle
magne interdit les ventes privées d'argent dans 
tout l'empire germanique. 

De leur côté, MM. Mocatta and Goldsmid cons
tatent que des ventes énormes d'argent ont eu lieu 
pour compte du continent et de New-York, mais 
qu'elles ont été absorbées par un ordre spécial de 

») Le Comité de la Foire, d'horlogerie de Genève a interdit 
d'une façon formelle toute vente aux particuliers. Voir notice 
sur la foire, page 9. La protestation de H. B. J. 0. n'a donc pas 
sa raison d'être. 

. 
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livraison immédiate . Le change de Schanghai' a 
montré plus de faiblesse et les achats ont été moins 
importants en Angle ter re comme à New-York , en 
raison de la faiblesse des cours de cette dernière 
ville qui sont en dessous de la par i té avec l'An
gleterre. Les bazars indiens; ont procédé à quel
ques achats au comptant , mais il y a eu moins de 
demandes pour les l ivraisons à échéance éloignée 
et les prix dans les dern ie rs jou r s ont été en 
baisse de 1 sh. 2 d. pa r once s tandard . 

Société de Banque suisse. 
En Vertu d'accords in te rvenus , la Société de 

Banque suisse à M i e r ep rendra la suite des aflai-
res de MM. Pury & Cie, à Neuchâtel, à par t i r du 
l" mai prochain. Le siège pr incipal de cette mai
son de banque à Neuchâtel , sera transformé en un 
siège de la Société de Banque suisse, tandis que 
sa succursale de La Chaux-de-Fonds sera réunie 
au siège de la Société de Banque suisse de cette 
ville. 

MM. Robert de P a r y et Paul de Pury , ainsi que 
M. Auguste Cornu, actuellement sous-directeur 
de la Société de Banque suisse à Bâle, sont nom
més à la direction. M. Edouard Chable lils sera 
proposé comme adminis t ra teur à l 'assemblée gé
nérale des act ionnaires de la Société de Banque 
suisse du 20 avr i l prochain . 

Chronique des métaux et diamants 

Londres. — Le marché des diamants. 
Par suite des fêtes de Pâques et des fluctuations 

des changes, le commerce du d iamant n 'a pas été 
tout à fait aussi actif qu'il était il y a une quin
zaine. En ce qui concerne les pierres b ru tes , la 
situation n'a pas varié ; tout ce qui est disponible 
est rap idement enlevé. C'est pour les br i l lants et 
les produi ts industr iels que la demande s'est un 
peu ralentie ; la situation générale des affaires 
reste cependant satisfaisante. Les représentants 
de plusieurs maisons américaines explorent les 
parages de Holborn , à la recherche de pierres in
téressantes pour la tail le. 

Le Times apprend de New-York que les fer
miers des Etats du Centre occidental, au lieu d'a
cheter du bétail , consacrent leurs bénéfices de 
guerre à l 'achat de diamants . Suivant les statisti
ques douanières de New Y o r k , ces achats ont 
porté sur d 'énormes quanti tés de pierres précieu
ses, quoique leur pr ix soit 600% plus élevé qu'a
vant la guer re . Les chiffres officiels de février der
n ie r indiquent que les diamants impor tés de la 
Hollande seule valent plus de 2 mill ions de l ivres, 
soit plus de sept fois le total de février 1919, 
tandis que le chiffre d'affaires en pierres précieu
ses t ra i té avec l 'Angleterre et l 'Afrique du Sud 
augmente annuel lement de 1000%- Une impor
tante propor t ion des diamants et autres art icles 
d ' importa t ion de luxe est consignée à des négo
ciants habi tant dans les sections agricoles de 
l'ouest central . 

R a d i a t i o n . 
3/IV/20. — Brandi, Maurice, court., comm. 

d'horlogerie, Bienne. 
achat et A enté 

Fail l i te«) s 
lAùgsburger, nég. machines-outils, rue 9/III/20. — Arnold 

Lesehot 8, Genève. 
6/IV/20. — Marc Ranzoni S. A., manufacture de verres de 

montres en tous genres, rue du Parc 150, La Chaux-de-Fonds 

COTES 
M é t a u x p r é c i e u x (16 avril 1920) 

. . . . . . fr. Argent fin eu grenailles . . 
Or fin, pour monteurs de boites 

» laminé pour doreurs . 
Platine ouvre 

Change sur Paris 

234. - le kilo 
4225.— » 
4400— » 

28.— le gr. 

fr. 34.25 

Londres. — Le marché de l'or. 
Faisant r emarquer que la pr ime de l 'or est tom

bée à 103 sh. 2 d. pa r once d'or fin, alors que le 25 
février dern ier elle était de 127 sh. 4 d., le Times 
constate que ce recul cause quelque anxiété aux 
directeurs des mines de basse teneur , qui ont en
trepris depuis quelque temps des t ravaux d 'une 
certaine envergure . Il rappel le , de plus , qu' i l a 
déjà déclaré que si la pr ime de l 'or tombai t à 5 
livres (100 sh.), un cer tain nombre de mines de 
basse teneur de t rouvera ient obligées d 'a r rê ter 
leur exploi ta t ion. 

La semaine dernière n 'a pas été t rès favorable 
pour les mines d'or du Transvaal . La baisse du 
prix de l 'or semble avoir découragé la spéculation 
qui commence à se rendre compte que la forte di
minut ion survenue dans la pr ime du métal pré
cieux ne laisse p lus , maintenant , une t rès grande 
marge de bénéfice pour les Compagnies . Les me
sures prises par l 'Angleterre pour défendre son 
change à New-York , commencent à porter leurs 
fruits, et devant la baisse du dollar , par rappor t à 
la l ivre s ter l ing, l 'or qui valut un moment 127 sh. 
;i d. Fonce, est déjà tombé aux envi rons de 103 
shillings. Ce n'est pas encore la dispar i t ion com
plète de la pr ime , mais c'est un commencement , 
et ce recul place un g rand nombre de sociétés ex
ploitantes dans une si tuat ion d 'autant plus diffi
cile qu'elles duren t récemment consent ir de fortes 
augmentat ions de salaires à tout leur pei sonnel et 
que le pr ix des mat ières premières nécessaires à 
l 'exploitation reste extrêmement élevé. 

Registre du commerce 

D i a m a n t b r u t 
Petits éclats diamant 
Boart 
Poudre de diamant bruteur . . . 

(16 avril 1920) : 
fr. 27,— à 27,75 le karat 
» 28,50 » 29,50 » 
» 2,85 » 2,95 

Marché très ferme. 
(Cote privée de la maison Lucien Baszanger, Genève. 

M é t a u x (Bourse de Londres) : 
Comptant A terme 

E n r e g - i a t r e m e n t e t 
24/111/20. — Société anonyme de la montre Ilocliford (Hock-

ford Watch Co, Limited/, soc. an. cap. soc. fr. 100.000 
nom. fahr, et commerce démontres, etc. Adm.: Charles 
Guinand. avocat, des Hrenets. Bureau: Faubourg du Lac 11, 
Neuchâtel. 

29/111/20. — Arthur Aubry (A.-François A., de Muriaux), fabr. 
d'horlogerie, rue Jaquet-Droz 39, La Chaux-de-Fonds. 

30/111/20. — Blanc & Cie, Fabrique d'horlogerie Fidelis 
/Fidelis Watch Co), soc. com. (Louis B., de Bienne, assoc. 
iudéf. respons. ; Léon-Joseph Wyss, de La Chaux-de-Fonds, 
assoc- corn pr. fr. 10.000), fahr, et commerce d'horlogerie, 
terminage, rue Dufour 127 a, Bienne. 

30/III/2O.— Optima, Aktiengesellscliaft (Société anon.) soc. 
act. cap. soc. fr. 500.000 nom. ayant pour but la reprise et la 
continuation de la fabrique d'horlogerie « F. Peter, Optima», 
à Granges. Adm. : Franz Peter, de Gàuensee, à Granges. Bu
reau: rue llubenberg 15, Bienne. 

•l/IV/20. — Hermann Kocher-Perrin, Fabrique Energia. 
(H. K.-P., de la Chaux-de-Fonds), petite mécanique de haute 
précision, rue du Progrès 4a, La Chaux-de-Fonds. 

l/IV/20.'— Seba S. A., soc. an. cap. soc. fr. 10.000 nom., fabr. 
et commerce d'horlogerie. Adm. : Léon Miserez, de la Joux, 
Berne, rue du Parc, 96, La Chaux-de-Fonds. 

3/r\720. — Arnold Maire, Fabrique Exa (de Ponls-de-Martel), 
fabr. de vis et-déeolletages, Longeau (Berne). 

9/IV/20. — Geissler 4 Slalder, soc. n. coll. (Gustave G., de 
St-BIaise, Friîz St., de Rùegsau), polissage, Weissenstrasse 
269, Soleure. 

Cuivre, Standard . 
» électrolyt.. . 

Etain 
Plomb 
Zinc 
Argent métal . . . . 
Or 

Bourse de How-York 
Argent métal . . . 

12 avril 

102 Va 
112 — 
345 '/s 
3 7 ' / 4 
48 — 
69 V, 

103/5 
12 avril 
120 — 

13 avril 

104 '/s 
111 — 
346 '/4 

38 ' / . 
49'/4 
69'/s 

104/10 
13 avril 
119 — 

12 avril 

105 '/, 
114 — 
345 »,'6 

40 «/4 
50 »/4 
67 — 

Suisse . . 
France . . 
Londres . 
New-York 
Bruxelles . 
Italie . . . 

Escompte et change 
Escompte Demande 
5 à 5 »/.% 

6»/o 
. . . . - . ' 7% 

5%, 
4 ' / a à 5 % 

5'/,<Vo Espagne 4 '/j à 5 % 
Amsterdam 
Allemagne . 
Vienne . . . 
Prague . . . 
Pélrograde . 
Stockholm . 
Christiania . 
Copenhague. 
Sofia . . . . 

4' / , à 5% 
5 % 
8,7» 

7»/o 
5 7»% 
6»/. 

34.25 
21.78 
5.40 

36.25 
23.75 
96.25 

206.50 
9.275 
2.10 
8.75 
6.— 

123.50 
111.50 
102.25 

7.75 

13 avril 

106 Va 
113 — 
346 '/4 
41 '/, 
51 V, 
66 V« 

Offre 

34.2* 
22.18 
5.60 

37.25 
24.75 
97.25 

207.50 
9.675 
2.50 
9.15 
7 — 

124.50 
112.50 
103.25 

8.75 

Guide Manuel de l'apprenti horloger, 
380 pages i l lustrées, et 5 planches hors 

texte, nouvel le édit ion. Uti le même à l 'ouvr ier 
fait, et Memento précieux pour le chef. 

E n vente à la L i b r a i r i e - P a p e t e r i e Haefeli, 
rue Leopold Rober t 16, à La C h a u x - d e - F o n d s . 

P r i x f r s . 16 .—, f r a n c o , contre rembour
sement . 

Tableau comparatif 
des poinçonnements effectués et des essais faits par les bureaux de contrôle des ouvrages d'or et d'argent 

p e n d a n t l e 1er t r i m e s t r e d e c h a c u n e d e s a n n é e s 1919 e t 1920. 

Bureaux 

1. B i e n n e . . . 
2. Ghx-de-Fds . 
3 . D e l é m o n t . . 
4. F l e u r i e r . . 
5. Genève . . . 
6. G r a n g e s (Sol.) 
7. Loc le . . . . 
8. N e u c h â t e l . 
9. N o i r m o n l . 

10. P o r r e n t r u y . 
1 1 . S t - Imie r . . 
12. Scha f fhouse 
13. T r a m e l a n . 

Bene (Bureau lédéral > 
Baie (Contrôle en dooane) 

Tota l 
P l u s 1920 

M o i n s 1920 

Boites de montres poinçonnées 

Bottes d 'or 

1919 

Pièces 
11 .372 

190.148 
4.429 

893 
10 .430 

5.522 
21 .535 

— 
4.418 
— 

20.084 
— 
— 

268.831 
— 
— 

1920 

Pièces 
11 .307 

208 .349 
3 .168 
1.701 

14 .613 
2 .784 

28 .519 
1.903 
7.179 
— 

16.703 
— 
— 

296.226' 
27 .395 

— 

Bottes d 'argent 

1919 1920 

Pièces 
98 .666 
11 .648 
26 .156 
38 .316 
76 .737 

102.543 
26 .794 
11 .642 

115.352 
62 .210 
60 .720 

7 .283 
91 .743 

721.810 
— 
— 

Pièces 
47 .120 

3.037 
23 .078 
11.266 
86 .172 
83 .054 
21 .559 
17 .779 
40 .425 
26 .032 
47 .455 

4 .055 
58 .998 

470.030 
— 

251.780 

Boites platine 

1919 1920 

Pièces 
— 
310 

— 
— 
560 

— 
— 
— 

51 
— 
— 
— 
— 

921 
— 
— 

Pièces 
— 
726 

— 
— 

1.117 
— 
— 
— 

49 
— 
— 

1 
—; 

1.893 
972 

— 

Total des bottes 

1919 

Pièces 
102.038 
202.106 

30 .585 
39.209 
87.727 

108.068 
48.329 
11.642 

119.821 
62.210 
80.804 

7 .283 
91 .743 

991.562 
— 
— 

o/o 
10 ,3 
20,4 

3,1 
4,0 
8,8 

10,9 
4,9 
1,2 

12,1 
0 ,3 
8,1 
0,7 
9,2 

100 
— 
— 

1920 

Pièces ' 
58 .427 

212 .112 
26 .246 
12.967 

101.902 
85 .838 
50 .078 
19 .682 
47 .653 
26 .032 
64.158 

4.056 
58 .998 

768.149 
— 

223 .413 

o/o 
7,6 

27,6 
3,4 
1,7 

13 ,3 
11,2 

6,5 
2 ,6 
6,2 
3,4 
8,4 
0,5 
7,6 

100 
— 

22 ,5 

Objets de bijouterie et orfèvrerie, or, argent, platine, point;, ou vérifiés 

Fabrication 
nationale 

1919 | 1920 

Pièces 
358 

19.550 
1 
7 

65,868 
— 

12.181 
181 

— 
2 
2 

5.244 
2 

1D3.3962 

— 

Pièces 
1.815 

21 .195 
— 
584 

72.904 
— 

10.762 
57 

— 
6 

1.234 
5.343 

7 

2 .193 

116.100 
12.704 

Importation 

1919 

Pièces 
1.060 
3.347 

— 
— 

12.780 
— 
— 

18.729 

— 
— 

119.138 
— 

1.447 
6.424 

162,925 
— 

1920 

Pièces 
12.906 
17 .972 

— 

260.022 
_ 

2.03& 
11.138 

37 .488 
72 

184.056 
• • ' — 

7.743 
19.796 

553 231 
390.306 

Total des objets 

1919 

Pièces 
1.418 

22.897 
•i 

7 
78.648 

— 
12.181 
18.910 

2 
2 

124.382 
2 

1.447 
6.424 

266.321' 
— 

o/o 
0 ,5 
8,7 
0,0 
0,0 

29 ,5 
— 
4,6 
7,1 

0,0 
0,0 

46,7 
0,0 

0 ,5 
2,4 

100 
— 

1920 

Pièces 
14 .721 
39.167 

,— 
584 

332.926 
— 

12.800 
11 .195 

_— 
37 ,494 

1.306 
189.899 
• '-7 

9 .936 
19 .796 

669.3313 

403-010 

o/o 
2,2 
5,9 
— 

0,1 
49,6 

— 
1,9 
1,7 

5,6 
0 ,2 

2 8 , 3 
0 ,0 

1,5 
3,0 

100 
151,30 

Essais de lingots d' - 1 
d'argent et de piétine 

1919 

Nombre 
707 

1.930 
74 

103 
115 
356 
571 

91 
146 
125 
259 
330 

51 

— 

4.858 
• — 

o/o 
14,5 
39,8 

1,5 
2 ,1 
2 ,4 
7 ,3 

11 ,8 
1,9 
3,0 
2 .6 
5,3 
6,8 
1,0 

— 

100 
— 

1920 

Nombre 
570 

2 .090 
76 
85 
58 

333 
739 

80 
128 

81 
213 
339 

86 

o/o 
1 1 , 7 ' 
42 ,9 

1,5 
1,8 
1,2 
6 , 8 , 

15 ,2 
1,6 
2 ,6 
1,6 
4 ,4 
6.9 
1,8 

— ! — 

4.878 
20 

100 
0 , 4 

*) Dont 31.504 boîtes d'or à bas titres contremarquées. ') Non compris 3550 objets de bijouterie de fabrication nationale poinçonnés par le Bureau fédéral, à Berne. ') Y compris les fournitures. 

1 Ber n e , l e 3 a v r i l 19! 20. - Bi ireau fé déral des m atière s d'or et d' argent. 
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Wm Kaufmann, Genève 
Fabrique d'Horlogerie „ W I L K A " 

Braeelets baute fantaisie, 5 à 13 lignes, ancre 
p o u r t o u s p a y s . 22fi0 

qpF * 

Fred. Wa j-tornstein 
I1I1IIMIII1IIII1IIIIIIII1I1IIIIIIII1IIIUIIIM m 1111nfiri]1111Lii"i11ri11r<11 i i i n n i t i T i i n r m i r n i i m i m i i i m i i n n i i i m n n n m i n m m i i t m t m r i ! ' ^ i : 'n i i r f i i rmri [ jnr !mnirrnnï i i i r i i r l [ l r lMi l i1 i i l i l l ) i i l iHI ' : i f l rrni r 11 ii i uni n n rmim m i mwiiimnmi n i mit« 111111 

SMYRNE : 9, Rue Madama Han. 

CONSTANTINOPLE: Galata, 1-3 Keutsheoglou Han. 

ALEXANDRIE (Egypte). 

sollicite 

Pour son organisation 
^Ê unique en Orient de: 

Représentation 
Consignation 

Commission 
Importation 

Négoce •——-

DES OFFRES DE TOUS ARTICLES 
pour son Rayon d'action comprenant 

l'Asie Mineure, la Turquie, Syrie, Egypte, Grèce 
et les Iles de l'Archipel 

« = 

R E F E R E N C E S — G A R A N T I E S 
« GROS CHIFFRES D'AFFAIRES • * 

Spécialiste pour la représentation 
des bracelets horlogerie et bijouterie. 

N.-B. Prière de soumettre au préabable à la Centrale 
de Smyrne des échantillons, offres, conditions et 
fixer le rayon d'action. 

La Maison 

Louis Bandelier 
SRINT-IMIER 

est la mieux organisée pour les 

de : mouvements, en qualités extra-soignées, 
soignées et courantes. 

Faites un essai et vous serez convaincus. 

Production journalière 3447 

1.500 cartons 
Succursale à 

G e n è v e , me des Tramways 15. 
S t - I m i e r , Tél. 180. G e n è v e , Tél. 71.77 

MULTA WATCH CO. 
Fabrique d'Horlogerie 

87, Rue de la Paix CHAUX-DE-FONDS Rue de la Paix, 87 

9 3/4 lig. ancre, lépine et savonnette 
S P É C I A L I T É : Seconde au centre, ancre 10 % à 20 lignes 

' bonnes qualités, 1793 

= * 

LIQUIDATION 
Fortes quantités peuvent être livrées jusqu'à l'épui

sement du stock des montres finies et fournitures disponi
bles pour ces montres, en genres suivants : 

Calottes nacre, argent, métal et acier 11 lig* 3/4 pi. 
Calottes 13 lig. rond et lun. illusion carré, cyl. à 

pont et 8A pi. 

Calottes plaqué or, à pont, 11 lig. cyl. et ancre. 

Montres lépines 19 lig. ancre, plaqué or 5 et 10 ans. 

Idem, savonnettes. 

Montres lépines 19 lignes ancre, nickel et acier. 2949 

Les intéressés sérieux sont priés d'adresser leurs 
offres sous chiffres P 8385 H à Publicitas S. A., St-Imier. 
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L E V A I L L A N T & C i i e Fabrique NOVELTI 
Fondée en 1874 

La Chaux-de-Fonds (Suisse) 

1res ri 
o r , a r g e n t , p l a q u é o r 

e n g r a n d e s s é r i e s 

D E M A N D E Z N O S P R I X 

MULTIPLICATION 
ADDITION 

50U5TRACTION 

DIVISION 

MONROE 
Machirije à addifiorin£r &, à calculer 

Aqence générale pour l a Su isse 

EGU&BEUt BERNE 
~ ll-?HONE 1 2 3 5 5CHAUPLATZGA55E23 

Fabrique de Bracelets extensibles 
et B i j o u t e r i e o r 

Fabrication par procédés mécaniques 

C.M.-DORET 
Marque déposée 

en douane 
Rue da Commerce, 5 Téléphone 16.36 

L>a C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) 
Bijouter ie soufflée OF (gjnre Pforzheim), bagues, brocbes, boucles 

d'oreilles, boutons de manchettes, épingles de cravates, etc. 

Ebauches 81 et 10 f ancre 
i n t e rchangeab les 

sont livrées rapidement par la 3394 

Manufacture d'Horlogerie „ITO" 
à P i e t e r l e n (près Bienne) 

Représentant : Mr L. BENOIT-BREITMEYER, Place de l'Hôtel do-ViUc 6, Chaux-de-Fonds. 

PROTESTATION 
Sn réponse à la mtse en garde de la maison î(ubattel, Weyer-

mann s. j7. au sujet de son Breost 82109 pour Montre-bracelet Ù 
lanière souple recouorant une partie de la boite, publiée dans 
les annonces de la „fédération J{or/ogère", nous avisons les indus
triels de la région horlogère que nous considérons ce brevet COmillB 
nul et sans oaleur. 

J/ est dépourvu en effet de la notion de nOUOeUUté requise par 
la loi, car il se heurte ù des antériorités. 

Il ne constitue pas une amélioration ou un progrès tech
nique pouoant faire l'objet d'un breoet. 

Sn conséquence, notre Société, dont une des iâc/jes est de saUDB-
garder les Intérêts généraux de l'industrie de la boîte et de 
ld montre Or, demande aux tribunaux compétents Cleprononcer 
l'annulation du dit breoet. m& 

Société suisse des 
Fabricants de boîtes de montres en or. 

Manufacture d'Horlogerie 
par p rocédés m é c a n i q u e s m o d e r n e s d e m a n d e p o u r 
t ou t de sui te ou é p o q u e à c o n v e n i r u n 

TECHNICIEN 
chef de fabrication capable et pouvant s'intéresser 
pour 50 à 100.000 francs. 

Offres sous chiffres U 2 6 8 2 X à P u b l i c i t a s 
S. A., Lausanne. 1822 

Importante fabrique de montres du Jura bernois cherche 

Commis le fabrication de f ioree 
La préférence sera donnée à employé ayant déjà rempli 

emploi analogue. 1821 
— A la môme adresse on engagerait également — 

Demoiselle de bureau 
pour les travaux de contrôle. 

Adresser les offres avec prétentions et certificats 
sous chiffres P 5 8 5 K à Publ ic i tas S. A., S t - Imier . 

3 
4 

ancre en calottes or 
de tout titre im 

sont fournies régulièrement. 
S'adresser sous P 8 1 3 N à Publicitas S. A., Neuchâtel. 
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Fabrique de I place de Bie:ine, 
engagerait pour de suite ou plus tard 

1 logeur de barillets, S ï ï S Ï Ï S R i ? tIffes 

à l ;état d'ébauche. 
F a i r e offres sous chiffres P 7 3 7 U à P u -

b l i c i t a s S . A . . B i e n n e . 184G 

ou fabricant s'intéresserait à comptoir d'horlogerie, 
pouvant fournir m o u v e m e n t s posid® S%-
rectangulaires 6%-107=» p o n d s 8 e t 8:i/'.|ig. 
On serait d'accord de développer plus spécialement 
la fabrication des genres ci-dessus qui convien
draient. 

Faire oflres écrites sous cliifTres P 2 I 8 9 3 C 
à Pub l ic i tas S. A., La Chaux de Fonds. 1848 

ïst<e 
Q u e l capi ta l is te p rê t e r a i t la s o m m e d e 

FE. 5OJÛ0 
p o u r le d é v e l o p p e m e n t d ' u n e aflaire d e g r a n d 
r a p p o r t . Réfé rence de I e 1 o r d r e . F o r t i n t é rê t 
et pa r t i c ipa t ion a u x bénéf ices . 

Ec r i r e s o u s chiffres P 2 1 8 8 6 G à P u b l i 
c i t a s S . A . , C h a u x - d e - F o n d s . 1844 

grandes quantités de m o n t r e s 
R o s k o p f métal gai., à cuv., 
à finissages, 19lig., iép. anore, le 
tout au prix d'août 1919. 

Offres sous chiffres P I 8 4 9 P à Pub l ic i tas 
S.A., Bienne. 1843 

Assortiments eylisidbp^s 
d e p r e m i è r e qua l i t é , s o n t fourn is aux meui l -
l en re s c o n d i t i o n s . Fab r i ca t i on française. 

E n s tock , des H)1/» lig R o b e r t . 
F a i r e offres à P e l l e t i e r & Co . , L a C h a u x -

de-Fonds. 1847 

Lépines or -18.11,19 lig., soignés 
ancre, boîte 30 gram. Calottes rondes lBk t .8 3 . , 
plots, calottes rondes et cambrées i l lusion, 
18 kl . , 10 Va !i9-< ancre, anse et plots, contrôle 
français et suisse, 

à vendre 
en séries. Lépines argent 19 lig*, ancre, à cu
vette. 

S 'adresse r pa r écri t s o u s chiffres H 2 5 6 8 U 

On cherche 
fabricant de levées, gen
res soignes, ayant l'in
tention d'installer un 
atelier complet pour la 
fabrication des assorti
ments à ancre, 

M E clientèle 
«i possible grande fabri
que d'borlogerie pour lui 
l ivrer les assort iments. 

Les fabricants intéres
sés sont priés de faire 
oflres sous cliiffres W 
2 5 3 9 U à P u b l i c i t a s 
S . A., B i e n n e . 1842 

A vendre 
bon marché 

une certaine quanti té 
boîtes or 13'", 14 k., 1 
gr., boîtes arg . lépine 
gai. , 10y/j'", plusieurs 
gr . assts. 13" acier, sur 
153. — Cadrans fond, et 
met., sur cage Micliel 
10 l/t. 1840 

Offres s. chiffres C 2551 U 
à Publicitas S. A., Bienne. 

bien au courant de la 
comptabil i té et des cor
respondances française 
et a l lemande, sachant un 
peu l ' i talien, cherche 

place modeste 
Entrée de suite ou à 

convenir . 1836 
Adresser offres sous chif

fres P21882C à PUBLICITAS 
S. A., J.a Chaux-de-Fonds. 

P o u r G e n è v e 
Jeuûe employé intelli

gent et très actif, connais
sant langues et si possible 
la partie, est demandé par 
grand magasin d'horloge-
rie-bijouterie pour entre
tien stock, écriture, vente, 
etc. 1835 

Offres détaillées case pos
tale N • 12299, Fusterie, Genève. 

A vendre au plus offrant fi 
mouvements Lecoultre 19 
lig. 32/12. Ponts serpentins 
nickel argentés. 21 pierres, 
balancier Guillaume, vis 
or et platine. Bulletins 
d'Observatoire H"'e classe 
Neuchatel. Sans boîtes. Je 
traite éventuellement en 
bibets français ou marks 
au cours du jour. 1819 

Faire offres à M a r l u s 
V A U C H E R , horloger-
régleur à F l e u r ï e r . 

Comptoir d'horlogerie 
installé pour la petite pièce 
ancre, genre Konlaineme 
Ion, en 
quaBité e x t r a s é r i e u s e 

offre régulièrement 

mouvements 9!- lig. 
15 o u 16 r u b i s . 

Breguet, sav. sans seconde, 
tirette avec ou sans mar
ques américaines. 

Livrés également en 

(Qalottes 
18 e t 14 k . e t n i e l . 

Offres s. chit. P 2 I 8 4 3 C 
à Pub l i c i tas S. A. Chaux-de-
Fonds. 1820 

i l 

à P u b l i c i t a s S . A . , B i e n n e . 1848 

VJL 

10 Vs lig-, anc re , ca l ibre plat , l ép ines et savon-
tes avec s ans s e c o n d e s , ca l ibre in t e rchangea
b le , g r a n d e facilité au r e m o n t a g e . 

S u r d e m a n d e s , ca l ibres spéc iaux , r é se rvés . 
D e m a n d e z échan t i l lons . 

S ' ad resse r pa r écri t sous chiffres J 2569 U à 
Publicitas S. A., Bienne. isso 

1 3 " 
ancre, 10 rubis, illusion 
plaqué, 13'", à vis acier, 
sont demandés. 

Case postale 11083, Chaux-
de-Fonds. 1854 

MATIÈRES 
LUMINEUSES 
RADIO-ACTIVES 
MERZê BENTEL! 
LABORATOIRE DE CHIMIE 

BERNE-BUMPLIZ 

S a v o n n e t t e s o r 19'", 
18 kara ts et c a l o t t e s 
plat ine, sont demandées 
en soumission. 

Case postale 11083, 
Chaux-de-Fonds. 1852 

Fabricant entrepren
drait commandes de 

Mouvements 8" lignes 
lépines et savonnettes à 
secondes, sérieuse qualité. 

A d r e s s e r o f f r e s s o u s c h i f f r e s Q 2 5 7 8 V 
à P U B L I C I T A S S . A. , B i e n n e . 1851 

Atelier terminant 12 cartons grandes pièces 
ancre par semaine, 

entreprendrait relat ion suivie 
avec fabrique, sur désir, on se chargerait depuis 
l'ébauche brute à la montre terminée réglée. Livre
rait aussi mouvement seul. 

Offres sous chiffre P 1 8 4 8 P à P u b l i c i t a s 
S A . , P o r r e n t r u y . 1838 

sont priés de faire offres sous C a s e 
p o s t a l e n 016196, à l a C h a u x -
dQ-FoBds. \m 

ÉBAUCHES 
C o m m a n d e par 1.000 dz . , s o n t à sor t i r en 

cal ibre 1!) l ignes . 
l ' a i r e offres sous chiffres P 2 1 8 8 9 G à 

P u b l i c i t a s S . A . , L a C h a u x - d e - F o n d s . 1837 

Visiteur on clef de îÉicalon 
Importante fabrique de vis et de fournitures 

d'horlogerie, cherche première force. Employé sé
rieux et actif connaissant à fond la fabrication et 
les machines automatiques, trouvera très bonne 
situation. 

Adresser les oflres sous chiffres P 2 1 8 9 0 C 
à Publ ic i tas S. A., La Chaux de Fonds. 1839 

Fabrication 
o u 

Tepminages 
Atel ier b ien o rgan i sé se m e t à la d i spo 

s i t ion de fabr icants o u gross i s t e s p o u r 
e n t r e p r e n d r e n ' i m p o r t e q u e l ca l ibre . O n 
fait Ie; se r t i s sage su r place. Affaire sérieuse. 

Faire oflres par écrit, sous chiffres P21851C 
à Publicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 1824 

avec env i ron 40 automates de construct ion 
moderne , instal lat ion neuve, de môme que 
fabrique neuve à Bienne 1817 

à vendre 
à de favorables condit ions. Adresser oflres 
par écrit sous chiffres B 2 5 0 5 U à PUBLICI
TAS S.A., B i e n n e . 

13 lig. 
Bracelets 

Fa i re offres pour com
mandes impor tan tes . — 
Amérique, mouv. ancre, 
à c a s e p o s t a l e 2 0 0 8 4 , 
La C h a u x d e . F o n d s . 

Avis 
Quel fabricant d'horlo

gerie serait disposé à sor
tir régulièrement des finis
sages ancres 8'" et 83/i'" 
par séries bon courant ou 
soignés, ou à défaut 9'" 
cylindres soignés, soit à 
Bienne ou Chaux-de-Fonds. 

Adresser ol'fr. sous chif
fres U2S36U à Publici
tas S. A., Bienne. 1853 

M t s . l i n s e m b o î 
t é s , c r e y l é s , p r ê t s à 
e x p é d i e r . M a r c h e e t 
r é g l a g e g a r a n t i s . 

Adresser offres s. chiff. 
P5442J ;ï Publicitas S. A., St-
lmier. 1830 

Local à céder 
avec installation pour 
fabrication d'horloge
rie. 30 places. Grand 
stock de verre à mon
tres. Conditions avan
tageuses. 1816 

Adresser offres s. chiffres 
V 2476 Q à Publicitas S. A., Bâle. 

Jeune homme 
connaissant les deux lan-
gués 180S 

cherche place 
comme commis, de préfé
rence aide-comptable. 
Ecrire sous chiffre X2495U 

à PUBLICITAS S. A., Bienne. 

Extrême - Orient 
Fabrique bien organisée pour 1 0 l / 2 lig- ancre 
en lépines et en savonnettes, qualité garantie, 
cherche preneurs sérieux pour les pays de 
l'Extrême-Orient, l'Angleterre et ses colonies. 
Calibres spéciaux seront réservés. 

Veuillez écrire sous chiffres P2524U à PU

BLICITAS S. A., Bienne. 1831 

Qui entreprendrait 

ancre, qualité sérieuse ? On fournirait 
finissages. 1829 

Öftres à Case postale 5447, B I E N N E . 
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SENI&FLÜRYS 
BALE, St-Johannring 26 

se recommandent pom- la fabrication 

d'axes de balanciers et tiges d'ancres à 

pivots levés. 

Qualité soignée déliant toute 

concurrence. 1832 

Prix modérés. Livraison rapide. 

Taillages 
acier et lailon ainsi que 

p i è c e s d é t a c h é e s 
en tous genres sont fournis avantageusement . 

Ecrire sous chiffres T 2 3 I 6 4 L à PUBLICITAS 
S. A., L a u s a n n e . 183«! 

une ou deux machines automat iques à tai l ler , de 
préférence grand format pour penduler ie . 

Fa i re offre sous chiures P 2 I 8 6 8 C à PUBLICI
TAS S. A., C h a u x - d e - F o n d s . 1827 

Remonteurs 
Une fabrique de la place de Bienne enga

gerait pour de suite ou plus tard, plusieurs 

Remonteurs de finissages et mécanismes 

pour grandes pièces soignées. 
Offres sous chiffres P 736 U à Publ ic i -

tas S. A., Bienne. 1823 

4MÏÏBBÊMP 

RAQUETTES ET COQUERETS 
en tous genres 

pour horlogerie ordinaire, soignée et extra-soignée, en petites et grandes pièces. 
Q n o n i a l i t â e lia • r a q u e t t e s à e a l o t ê o s , à b a g u e t t e , 
OLJ5uiCl.lli.GO U ö . b r e t i n g e t p o r t e - é c h a p p e m e n t s . 

S e r t i s s a g e s g r e n a t , s a p h i r , r u b i s , e t c . P l a q u e s c o n t r e p i v o t s 

1* 1117 N Prompte exécution et prix avantageux. 

IMEGEElNLlTtQ 
Corcelles - J^euehâtel 

• •.*. SClal«»!«* i>i*lKiualt<|iicH <r»t t i l ier 
coml>iiml>leM. 

Etalon.* s>«'"*«««ali«iii«-* <lc l'él'é-
r e n c e pour l'horlogerie fit la petite mé
canique. 

T a m p o n * e t lin^n<>* c c i l i x i » . 
T a m p o n s et t o u r e l l e s à t o l é r a n c e . 

Calilti-e «le fi letage» 
(Fournisseurs du Bureau fédéra] des poids el mesures). j84j 

J\ v e n d r e 
pour fabriques: 

1. Matériel (»our installa" 
lion de T. S. F. pour ré
ception de l'heure, soit an
tenne et appareil récepteur 
système Bercer. 

2. Une grande cuve ré
ceptrice en tôle pour ins
tallation d'aspirateur de 
poussière système Wun-
dcrli. Dimens. drt la cuve: 
hauteur totale 1 ni. (iO dia
mètre 0.72 cm. 1790 

S'adresser à la Fabrique 
de montres ORION S.A., Bienne. 

H. Gagnebin-Youmard 
T j ä * a m 0 l a n 

Fabrication d'horlogerie 
livre la montre 1708 

9'" eyl 
en tous genres, régulière
ment et en bonue qualité. 

Paal Dacommun Robert 
LA.CHAUX-DE-FONDS. 32/7 

Calottes plaqué or 
Lunettes émail el joaillerie. 

A vendre 
de gré à gré, une 

en 7, 15 et 21 Jewels, sont ^livrés très avanta
geusement par fabrique installée pour grandes 
séries régulières. 

Echantillons à disposition 
Faire offres sous chiffres H 2514 U à Publici-

tas S. A., Bienne. 1818 

LOHNER Frères, 
N i e d e r d o r f (Bàle) 

Fabrique de décolletages. 
Spécialités : 

Axes de balanciers. Tiges d'ancres. 
I'ivotages d'échappements sur jauge. . 

Qualité soignée. Prix sans concurence. 
T é l é p h o n e 5 8 . 1784 

a v e c o u t i l l a g e c o m p l e t 
en pleine exploitation, dans localité industrielle 
du Jura bernois. . 

Grands locaux pouvant occuper 150 ou
vriers. Force motrice et force électrique. Vaste 
terrain à bâtir à proximité de la fabrique. 

Question de fusion ou association ne se
rait pas exclue. 

Conviendrait particulièrement à commer
çants et techniciens, possédant certains capi
taux. 1810 

Conditions favorables pour les paiements. 
Pour tous renseignements, s'adresser à 

M. Hesspi B O R N , avocat, à Mîmt ie i r . 

Pendulettes de qualité soignée 
( F a b r i c a t i o n s u i s s e ) 

env. 100 pièces avec mouv. 10 jours simple, haut. mov. 
20 cm. 

cnv. 101) pièces avec mouv. ancre, réveil 1 jour, haut. 
moy. 9 cm., sont à vendre à des conditions avan

tageuses. Remise exceptionnelle pour achat du lot en 
bloc. 

Adresser offres sous chiffres R 2479 U à Publicitas 
S. A., Bienne. 1811 

G L A C E S incassables 
On offre à vendre glaces 

celluloid premier choix à con
ditions très avantageuses. Dia
mètres des glaces du N° 249 
au N° 316. 1791 

Pour les renseignements 
concernant les prix et condi
tions de vente, s 'adresser sous 
chiffres P 534 U à Publicitas S. A., Bienne. 

Machines pantographes 
de notre fabrication, à tourner les boites de 
montres or, argent, métal et acier. — Cons
truction robuste et soignée. — Plusieurs de 
ces machines sont en foncliou dans noire 
usine. 

S'adresser à G E R B E R F r è t e s (dé
partement mécanique), D c l é m o m t . 1812 

Une importante fabrique du Jura bernois 
demande 

un chef 
capable et énergique pour diriger l'atelier des 

C o m m a n d e s r é g u l i è r e s 
par très g r a n d e s q u a n t i t é s en 

mouvements 16 size 
négatifs, 7 et 10 trous. 

Paiement comptant. 
Faire offres de prix Case postale 15210, La 

Chaux-de-Fonds. 178? 

Disponible de suite 
ou en tatirication avancée 

Calottes or 9 et 18 kt., rondes et fantaisie, contr. 
suisse et anglais, 8 3/i, 9 7*i 10 V« et 11 lig. ancre, 
qualité bon courant absolument garantie. 

Mouvement 10 y» et 11 lig., ancre, même qualité. 
Calibres spéciaux. 1770 
Adresser offres sous chiffre P 21786 G à 

PUBLICITAS S.A., Chaux-de-Fonds . 

Maison bien organisée pour la fabrication 
de mouvements 

101 lig., ancre, 15 rubis Felsa 
cherche preneur sérieux. Marche et réglage 
garantis. 

S'adresser sous chiffres V2491 U à Publi
citas S. A., Bienne. 1804 

Fraiseuse Dixi 
Verticale, u° 2, avec accessoire*, est à veudre. 

Etat de neuf. 
Adresser offres sous chiures P 21815 C à Publi

ci tas S. A., La Chaux-de-Fonds. 1786 

Entrée à convenir. 
Adresser offres sous chillies P 3055T à 

Publici tas S. A., S t - Inûer . 1671 

Une bonne régleuse 
de St-Imier entre
prendrait 

réglages 
plats et Breguets 

à domicile. 
Adresser offres s chifl're 

P 5440 J à Publicitas S. A., St-
Imier. 1818 

Leçons écri tes de comp 
tab.américaine. Succès garanti, 
l'rosp. grat. H. Frisch, cxperi 
cuaiijt;!blc.Zurloh,F.2(. tots 

Pi 
Qui donnerai t en sou

mission pour voyager 
quelques échanti l lons à 
maison d'cxpoi'tation. 

16117, case postale, 
Chaux-de-Fonds. 1771 

Atelier de mécanique 
à remettre à moitié prix 
de sa valeur, outillage en 
parfait état, iustallé daus 
bel atelier pour 20 à ï o ou
vriers. Facilité de trouver 
de la main d'oeuvre dans 
la contrée. Liste, des ma
chines à disposition. 

S'adresser à Charles-Louis 
R0CHAT, Les Charbonnières 
(Vallée de Joux). 1792 

Sertissages à la machine 
et Chatons 

S 
LE LOCLE 

Les EcrusGS Téléphona 2.57, 

Spécialité en saphir 
meules, limes, fraises, trous de 

filières, etc. 
Achat et ventode piems biutis cl finie 

http://OLJ5uiCl.lli.GO


284 LA FÉDÉRATION HORLOGERS SUISSE 

fl'attendez plus pour 

commander de 

Le flacon FPS. 9,50 

car chaque jour de 

retard vous occasionne 

de nouveaux frais. 

Fabrique F. Treuthardt & Cie, Fnum M. Genève 
Dépôt à La Chaux-de-Fonds : Horlogerie, J u l e s - E d . S c h œ p f , Paix 1 

Bijoux-Genève S. A. 
GENÈVE 

—«*s-=> 

Manufacture de bijouterie 
par procédés mécaniques , 

en tous métaux. 

Spécialité de chaînes, 
bracelets extensibles et boîtes 

de montres 26?9 
en plaqué or laminé. 

Imprimerie de la Fédérat ion Horlogére Suisse (HAEFELI &. do), La Ghaux-de-Fonds 


